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Réunion téléphonique 
du mercredi 03 juin 2020  

 

 
Présents : M. Yves BEGON, Président des Compétitions 
       MM. Jean-Pierre HERMET, Roland LOUBEYRE (Seniors) 
       M. Patrick BELISSANT (Jeunes) 
       MM. Eric BERTIN, Dominique D’AGOSTINO (Futsal) 

 
 
Suite à la publication la semaine dernière des sanctions prononcées par la Commission Régionale 
de Discipline lors de ses réunions des 18 et 20 mai 2020, il convient d’ajouter le complément ci-
après au bilan des points sanctions pris par les équipes en championnats régionaux au cours de la 
saison 2019-2020. 

 
En application des dispositions fixées à l’article 64.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot, 
il est procédé aux retraits correspondant de points au classement des équipes suivantes : 
 
 

BILAN DES POINTS-SANCTIONS (complément) 

 
 
SENIORS – 
 

 

POULE 

 

C L U B S 

Nombre  
d’équipes  

dans la poule 

T O T A L  
de points -
sanctions  

R E T R A I T 
de  

point(s) 
R 3 B  

 

F.C. PARLAN LE ROUGET (581801) 12 24 Pts / 13 M.  1  Point 

 
R 3 H 

 
A.C. RIPAGERIEN RIVE DE GIER 
(500153) 

 
12 

42 Pts / 14 M. 
au lieu de 

36 Pts / 14 M. 

4 Points 
 et non 3 pts 

 
 

JEUNES – 
 

 

POULE 

 

C L U B S 

Nombre  
d’équipes  

dans la poule 

T O T A L  
de points -
sanctions  

R E T R A I T 
de  

point(s) 
 

U18 
R2 /B 

 
EYBENS O.C. (546478) 

 
12 

 
34 Pts / 15 M.  

 
2 Points 

 
U 15 

R2 / B 
 

 
AIN SUD FOOT (548198) 

 
10 

 
32 Pts / 12 M. 

 
3 Points 

 



 

Commission Régionale des Compétitions du 03/06/2020      Page 2 | 2 

 
FUTSAL– 
 

 

POULE 

 

C L U B S 

Nombre  
d’équipes  

dans la poule 

T O T A L  
de points -
sanctions  

R E T R A I T 
de  

point(s) 
 

R1 
FUTSAL 

 
VIE ET PARTAGE (553088) 

 
12 

 
59 Pts / 15 

M.  

 
7 Points 

 

Ces décisions portant sur le classement de fin de saison sont susceptibles d’appel devant la 
Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
R.G. de la F.F.F. 
 

 

La présente parution est donnée à titre indicatif et ne sera entérinée qu’après homologation de toutes 
les rencontres et que toutes les procédures en cours auprès des différentes commissions d’appel 
aient été traitées (cf. art. 20.3) 
 

 

 

 

Yves BEGON,                                                                              

Président des Compétitions      


